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Votre conseiller vous oriente vers  
un diagnostic adapté à votre projet.  

Cette étape est importante pour en mesurer la 
performance et pourquoi pas vous permettre 
d’aller plus loin. Selon votre situation et votre 
projet, votre conseiller vous présente tous les 

dispositifs d’aides mobilisables.

C’est le moment de déposer 
les demandes de financement. 

Votre conseiller vous informe  
sur la marche à suivre.  

Un accompagnement plus 
poussé sur cette étape peut 

également vous être proposé.

Pour prendre en main votre 
logement rénové et assurer 

une baisse des factures, votre 
conseiller vous proposera un 
suivi de vos consommations.

*Toutes les étapes ne sont pas obligatoires.
Copropriétaire ? Écrivez-nous à renov.copro@toulouse-metropole.fr

Vous présentez votre projet de 
rénovation de votre logement à un 
conseiller de Toulouse Métropole 
Rénov’. Cela peut être un changement 
de chaudière, l’isolation de votre toit 
ou une rénovation globale.

Pour vos devis, votre conseiller 
vous informe des listes de 
professionnels certifiés et 
de la charte d’engagement 
locale. Il peut également vous 
accompagner à leur lecture 
avant leur signature.

Les travaux commencent.  
Vous faire accompagner sur 
cette étape peut s’avérer 
précieux dans le cas d’une 
rénovation globale.
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Un accompagnement personnalisé à chaque étape  
du projet de rénovation énergétique de votre logement*

L’aide à la rénovation énergétique
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